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MonsieUl' Laurent MOSAR
Président de la Chambre
des Députés

LUXEMBOURG

Monsieur le Président.

J'ai l'honneur de vous infolmer que. conformément à Particle 88 de notre Règlement interne,
je souhaite interpeller le Gouvernement au sujet du futur profil des enseignants dans
l'enseignement post-fondamental.

Dans le cadl'e de cette interpellation je souhaite évoquel' entre autres les points suivants:
• la refonte projetée du stage pédagogique;

• les missions des enseignants dans un contexte scolaire et une société en pleine
mutation~ .

• l'adaptation de la fonnation continue des enseignants aux besoins de l'éducation
nationale.

Cl'oyez. je vous pde, Monsieur le Président, à l'assurance de ma très haute considération.

André BAULER
Député

Transmis en copie pour infonnation .
- aux honorables Membres de la Conférence des Présidents
Luxembourg, le 28 janvier 2011
Le Secrétaire général de la Chambre des Députés.


